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Toxocarose
Question écrite n° 11744

Texte de la question

M Alain Jonemann attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale sur les
conclusions de plusieurs etudes recentes conduites en Europe et en Amerique du Nord qui revelent que les
excrements de chiens sont a l'origine d'une maladie parasitaire, dite toxocarose, qui pose un veritable probleme
de sante publique. L'incidence de cette maladie serait largement sous-estimee chez l'homme, alors qu'une
fraction importante de la population souffrirait de symptomes qui lui sont associes : fatigue, douleurs
abdominales, manifestations allergiques, troubles neuropsychologiques et problemes articulaires et
pulmonaires. Ce parasite, tres resistant, se propage en particulier sur les aires de jeux et les bacs a sable (a
Paris, plus de la moitie d'entre eux en contiendraient). Jusqu'a present, la presence d'excrements de chiens
dans les lieux publics a ete critiquee pour la nuisance et le cout qu'elle impose a la collectivite. Or, ne faudrait-il
pas aujourd'hui considerer la maladie issue de cette pollution comme un probleme de sante publique. Il
souhaiterait donc savoir, d'une part, si des mesures sanitaires sont envisagees pour limiter les risques
d'infestation, d'autre part, si une reglementation plus severe, telle qu'elle existe dans les pays anglo-saxons ou
de grosses amendes sont infligees au proprietaire du contrevenant, ne pourrait etre elaboree.

Texte de la réponse

Reponse. - La toxocarose n'est pas aussi repandue que bien d'autres maladies transmissibles. Sa prevention
passe avant tout par le controle de la bonne hygiene des animaux qui la transmettent. C'est a l'autorite
municipale qu'il appartient, aux termes de l'article 97 du reglement sanitaire departemental, de definir les regles
generales d'hygiene tendant a prevenir les risques imputables aux dejections de toute nature sur les lieux
publics. Selon ce meme article, l'acces des aires de jeux et bacs a sable est interdit aux animaux. Les
dispositions de l'article L 131-2 du code des communes conferent au maire un pouvoir de police generale qui lui
permet de prendre les mesures necessaires au respect de la salubrite et de la proprete sur les voies et espaces
publics, en particulier du fait de la presence des chiens.
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